
PRÉFÈT DU CHER 

 

ACCIDENTOLOGIE DANS LE CHER – BILAN DE MARS 2019

Bilan de l’accidentalité du mois

Les chiffres du mois

ACCIDENTS CORPORELS                   11
dont mortel(s)                                             1
TUÉ(S)                                                         1
BLESSÉS                                                  14
dont HOSPITALISÉS                                  3

En  mars  2018,  nous  déplorions  le  même  nombre
d’accidents corporels, 2 blessés de moins mais 2 tués
et 5 blessés graves supplémentaires.

Cette année, le nombre de tués est en baisse (-4), le
nombre de blessé hospitalisé est similaire. Toutefois,
nous  constatons  une  augmentation  du  nombre
d’accidents corporels (+5) et de blessés (+19).

Les chiffres de l’année 2019 ne sont pas définitifs (données basés sur des remontées rapides en provenance des forces de l’ordre) et ont vocation à être consolidés au cours de l’année.

Evolution comparative

Accidents corporels Tués
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Blessés Hospitalisés
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Tendance sur les 5 dernières années

Evolution du nombre d’accidents corporels Evolution du nombre de tués sur les routes

(Courbe du nombre cumulé sur les 12 derniers mois)
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Analyse de l’accidentologie mortelle

      I. Ou ?

Autoroute Route départementale Voie communale
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    II. Quand ?
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 III. Qui est l’auteur présumé ?

Homme ou Femme
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  IV. Quelles sont les causes?
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Alcool Obstacle Inattention Malaise Priorité Fatigue Stupéfiant Téléphone Vitesse Autre Indéterminée
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